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Extrait du journal Le Nouvelliste du 4 juin 2013. Interview de Monsieur Guy Veuthey. 

VIONNAZ A la fin du XIXe siècle, l’augmentation de la population a rendu nécessaire la création d’un 
nouveau lieu de culte. Il a été consacré le 9 juin 1903, il y a tout juste 110 ans. 

Une église, mais deux clochers 

« Des zones d’ombre subsistent. Si un chercheur prenait le temps de se pencher sur cette période, il y 
aurait beaucoup à découvrir », note Guy Veuthey. Le Vionnéroud, fils et père de présidents de 
commune, a enseigné l’histoire au collège de l’Abbaye à Saint-Maurice. Retraité, il n’en a pas moins 
gardé intacte sa passion du passé. 

Un incendie en 1800  
Mais lorsqu’on lui demande pourquoi deux clochers se côtoient sur quelques dizaines de mètres dans 
son village, il bute sur la faiblesse des sources. « Le point de départ n’est pourtant pas si compliqué », 
raconte-t-il. « L’ancienne église devenait trop exiguë. Et en 1800, elle avait souffert de l’incendie qui 
avait ravagé Vionnaz. La charpente du clocher fut la proie des flammes et trois des six cloches, 
déformées par la chaleur, se sont retrouvées hors d’usage. Certaines sont tombées et se sont 
brisées.»  
Refondues en 1802, elles ont donné naissance à celles qui retentissent aujourd’hui dans le nouvel 
édifice.  
« Le curé de l’époque, Jean-François Guérin, a relaté la catastrophe. Il indique que son premier souci 
a été de préserver des flammes le Très Saint Sacrement, les vases et les ornements sacrés. Le 
mobilier de la cure et la bibliothèque ont été détruits. Avec les archives paroissiales. Et donc les 
documents précieux sur le passé », commente l’historien. 
 

 
 

 

 

Un vote populaire 
Certitude : ce n’est pas l’incendie lui-même qui a incité la paroisse à bâtir un nouveau lieu de culte. « Il 
devenait trop petit car au tournant du XXe siècle, Vionnaz comptait 500 habitants, réparti en 102 
ménages. Décision a été prise d’en construire un plus vaste, pour 400 à 500 personnes, sans 
cependant faire trop grand. La constitution du fonds a commencé dès 1884. »  
Des différends surgissent cependant quant au lieu où l’implanter. Une partie de la population voulait 
agrandir l’existant, l’autre voulait changer de site. Un vote a eu lieu le 25 mars 1899, choisissant 
d’ériger la nouvelle église là où elle se trouve aujourd’hui. « A la place de l’ancienne s’est créé le 
cimetière », détaille Guy Veuthey. 

Entre les deux constructions, Guy Veuthey présente un 
dessin de l'ancienne église. Trop petite, elle a été remplacée 
par un édifice de style néogothique (à droite) au tournant du 
XX e siècle. BITTEL 
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« De la construction antique, il ne subsiste plus que le clocher sur lequel on peut encore lire une date : 
1581. Quant à savoir pourquoi celui-ci n’a pas été démoli en même temps que le reste du bâtiment, on 
ne peut que faire des suppositions. Ce qui est sûr, c’est que les archives communales y ont été 
conservées jusqu’en 1970. Je m’y rendais parfois. Ouvrir les portes prenait un temps énorme ! Et à 
l’intérieur, il faisait un froid de canard. Aujourd’hui, toutes les archives ont été déposées aux Archives 
cantonales à Sion. » 

Importante transformation en 1960  
L’église actuelle de style néogothique commémorera dans quelques jours ses 110 ans. « Le gros 
œuvre a été terminé en 1902, comme on peut le lire au-dessus de la porte de l’église, MDCCCCII 
(1902). Mais c’est le 9 juin 1903 que l’évêque de Sion, Mgr Abbet, l’a consacrée.»  
A la fin des années 1960, elle a subi une importante transformation. De sa devancière, hormis les 
cloches refondues, elle récupérera l’horloge et surtout les orgues aujourd’hui remarquablement 
restaurées.  
L’archiviste vionnéroud s’arrête là dans ses explications sur le village et ses deux clochers, tout en 
espérant avoir éveillé en ses compatriotes « une curiosité renouvelée sur le riche patrimoine de sa 
commune ». 
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Une maquette de la première Eglise de Vionnaz est exposée au local de la SPVi 

 

 


